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AVIS 

PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL 

CONCLU DANS LE CADRE 

DE l’ARIBEV 

 

 
L’accord interprofessionnel du 13 avril 2023 conclu dans le cadre d'ARIBEV (association 

réunionnaise interprofessionnelle du bétail de la viande et du lait) et établissant une cotisation 

interprofessionnelle pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024 est étendu par arrêté 

interministériel du 1er octobre 2024 et publié au Journal officiel de la République française le 12 

octobre 2024 (AGRT2422217A). 

 










